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MAITRE OU MAITRESSE DE MAISON 
 

Retrouvez-nous sur  

FORMATION DIPLOMANTE/CERTIFIANTE   

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION  

Développer sa capacité à s’adapter à une polyvalence 
de fonctions et de tâches, inhérentes au métier de 
maitresse de maison ; 

 
DUREE 

29 jours 
203 heures théoriques et possible stage pratique en 
fonction du parcours du candidat 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
PUBLIC CONCERNE 

Tout personnel responsable de l'accueil d'enfants et 
d'adultes en difficulté en institution. 
Demandeurs d’emploi. 

 
PRE REQUIS 

Aucun prérequis. 

 
LES + DE LA FORMATION 

- Apports par l’exploitation de support 
- Savoirs transposables et utilisables 
- Actualisation des savoirs conformément à l’évolution 

du cadre règlementaire. 

 

SANCTION 
Formation certifiée 
par la Commission 
paritaire nationale 

pour l’emploi - CNPE 
 

LE + DE L’IRIS  
Un accompagnement 

lors des premières 
expérimentations est 
proposé à l'issue de la 

formation 
  
  

 
 

COUT 
2245 € financement OPCO, 

employeur ou autre 
organisme 

1800 € financement 
 personnel 

 

 
  

 
 

INTERVENANTS 
Formateurs 

spécialisés sur la 
thématique  

 

PEDAGOGIE 
Approche participative  
basée sur l’écoute, le 

partage et une pédagogie 
active. 

« Apprendre en faisant » 
 
 

- Mettre en œuvre les conditions d’un cadre de 
vie agréable, confortable et sécurisé 

- Réaliser ou participer à l’entretien du cadre 
de vie, à l’entretien du linge ou la réalisation 
d’un repas 

- Participer à, ou gérer les stocks et les achats 
du quotidien 

- Participer à la préparation des conditions 
d’arrivée ou de départ des personnes 

- Instaurer une présence accueillante,  
bienveillante et vigilante 

- Contribuer au respect du règlement intérieur, 
des règles de vie en collectivité 

- Participer au temps de repas et veiller à leur 
bon déroulement 

- Gérer les problèmes avec les équipes 
- Participer à l’organisation d’évènements 
- Associer les personnes dans la mesure du 

possible aux tâches matérielles  
- Contribuer à l’apprentissage des savoirs de 

base d’hygiène et de gestion du quotidien 
- Contribuer avec l’équipe au maintien du lien 

avec la famille 
- Organiser le travail en fonction des besoins 

des personnes, selon le projet institutionnel, 
au sein de l’équipe 

- Etablir un lien à l’oral et à l’écrit aux prises de 
services 

- Alerter et signaler les situations 
préoccupantes et les faits de maltraitance 

- Participer aux temps pluridisciplinaires   

COMPETENCES VISEES 

CONTACT INFORMATION   
INSCRIPTION 

Tél. : 01.76.64.73.90 
Fax : 01.41.11.44.16 

 secretariat@institut-
iris.fr 

www.institut-iris.fr 
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